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Venez discuter et poser vos questions sur la vallée d’Illiez aux présidents des trois communes.
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Mercredi 23 novembre, 19 h
Rencontres Nouvelliste  

La Mascotte, Val d’Illiez

Inscrivez-vous rapidement sur 

rencontres.lenouvelliste.ch

Lac 
des Dix

UNE SEMAINE
UNE VALLÉE

LE VAL D’ILLIEZ
Lac 
des Dixx

PUBLICITÉ

Le moment du coupé de ruban pour la structure CAP’Ado, avec le docteur Boris Guignet, le conseiller d’Etat 
Mathias Reynard, Alain Boson et le professeur Eric Bonvin. HÔPITAL DU VALAIS

 L’Hôpital du Valais 
lance un centre d’accueil et de 
projet pour adolescents 
(CAP’Ado). La structure vient 
renforcer l’offre de psychiatrie 
ambulatoire à destination des 
jeunes. «Nous sommes fiers de 
pouvoir compter sur cette nou-
velle structure, mise en place 
dans des délais courts, qui ré-
pond aux besoins identifiés sur 
le terrain», a indiqué hier à la 
presse Mathias Reynard, chef 
du Département de la santé, 
des affaires sociales et de la cul-
ture. Le CAP’Ado est situé dans 
les locaux de l’ancien Institut 
de recherche en ophtalmologie, 
à deux pas de l’hôpital de Sion. 

La détresse en hausse 
La détresse psychologique chez 
les jeunes est en hausse déjà de-
puis une dizaine d’années, mais 
le Covid-19 a amplifié ce phéno-
mène. Dans le Valais romand, le 
nombre de visites ambulatoires 
a augmenté entre 2019 et 2021 
de 25% chez les jeunes entre 
14 et 24 ans. Dans le Haut-Va-

lais, la hausse était de 32%. Face 
à ce constat, le canton a lancé 
un projet-pilote en août 2021 
pour mieux orienter les jeunes 
patients et améliorer leur acces-
sibilité aux traitements. Parallè-
lement, les équipes des urgen-
ces psychiatriques ambulatoires 
ont été renforcées afin d’assu-
rer une prise en charge rapide. 
La mise en place du CAP’Ado 
s’inscrit dans le cadre de ce ren-
forcement des dispositifs. 

Une alternative 
Cette structure ouvre ses portes 
aujourd’hui. Elle propose aux 
jeunes de 12 à 18 ans ayant des 
difficultés dans leurs processus 
d’autonomisation et de sociali-
sation des soins psychiatriques 
complémentaires à ceux déjà 
prodigués sur le territoire valai-
san, à savoir des consultations 
ambulatoires, des prises en 
charge de crise, une liaison hos-
pitalière ou encore une unité 
d’hospitalisation, détaille l’Hô-
pital du Valais. «CAP’Ado se veut 
une alternative aux parcours de 

soins parfois douloureux qui 
amènent certains jeunes à rico-
cher entre une prise en charge 
ambulatoire insuffisante et une 
prise en charge lourde à l’hôpi-
tal», résume Boris Guignet, chef 
du Service de psychiatrie-psy-
chothérapie de l’enfant et de 
l’adolescent du Centre Hospita-
lier du Valais Romand. 
Il s’agit d’accompagner ces jeu-
nes en détresse à reprendre le 
fil de leur vie, leur parcours sco-
laire, à re-socialiser, une fois la 
crise passée. Et ce, afin d’éviter 
«qu’ils ne se retrouvent seuls 
avec des symptômes d’anxiété» 
et qu’ils ne tombent dans un 
cercle vicieux, explique le mé-
decin. 
Cette structure est composée de 
4 postes équivalent temps 
plein. Les coûts sont supportés 
par le Département de la santé 
et l’Hôpital du Valais qui ont pu 
compter sur l’enveloppe d’un 
million de francs inscrite au 
budget 2022 par le Parlement à 
destination de la pédopsychia-
trie. ATS

L’histoire architecturale  
de la basilique de Valère

SION

L’église de Valère et le bourg capitulaire qui l’entoure forment un 
ensemble architectural spectaculaire. Un ouvrage permet désor-
mais à tout un chacun de découvrir les connaissances acquises 
sur le chantier de restauration «exceptionnel» du site qui s’est 
étalé entre 1987 et 2022. 
 
Des vestiges du Moyen-Age 
Ce long chantier «marque une étape importante pour la connais-
sance historique, archéologique et artistique du site de Valère», 
explique mardi le canton dans un communiqué. Ayant conservé 
une grande partie de son aménagement, celui-ci abrite des 
objets d’art remarquables qui datent du Moyen-Age jusqu’à 
l’époque contemporaine. 
La publication, intitulée «Le bourg capitulaire et l’église de 
Valère à Sion», présente l’ensemble des édifices conservés sur la 
colline de Valère, mais aussi leurs phases de développement. 
Elle donne à voir d’innombrables trésors emblématiques, comme 
les sculptures romanes, les peintures médiévales, les autels 
baroques ou le célèbre orgue, le plus ancien jouable au monde. 
Grâce à des restitutions graphiques de grande qualité, l’ouvrage 
révèle aussi de nombreux éléments jusqu’ici disparus ou cachés. 
L’église et son bourg constituent «sans aucun doute un monu-
ment phare, non seulement pour le canton du Valais mais égale-
ment pour l’ensemble de la Suisse», estime le canton. Ce 
huitième volume de la série des «Monuments d’art et d’histoire 
du canton du Valais» est publié par la Société d’histoire de l’art 
en Suisse (SHAS) en partenariat avec le canton du Valais et la 
Société des amis de Valère. ATS

Le Bulletin officiel passe à l’ère électronique
MÉDIAS

Suite à la demande du Grand Conseil de per-
mettre l’accès gratuit au Bulletin officiel, la 
version PDF de ce dernier est actuellement 
déjà disponible en libre accès sur le site de 
l’Etat du Valais. A partir du 1er mars 2023, les 
avis officiels seront diffusés sur une plate-
forme mise en place par la Confédération et 

déjà utilisée par plusieurs cantons. La consul-
tation de tout le contenu sera gratuite et les 
informations pourront être retrouvées par 
l’utilisation de mots-clés. Dans un communi-
qué diffusé hier, l’Etat du Valais indique que 
ce seront les actes publiés par cette voie digi-
tale qui feront foi à partir de ce moment-là. Le 

Bulletin officiel papier va poursuivre en paral-
lèle sa vie sous sa forme actuelle. L’imprimeur 
actuel, le groupe ESH (qui édite notamment 
«Le Nouvelliste»), a décidé de continuer à 
publier une version papier qui reprendra cha-
que semaine les avis officiels qui seront diffu-
sés sur la plateforme électronique. JYG

SANTÉ

L’hôpital renforce le soutien 
psychiatrique aux ados

Un film sur 
les enfants 
victimes de 
violences

SION

Ils ne sont pas que des 
témoins. Les enfants évo-
luant dans des contextes 
de violences domestiques 
en sont, eux aussi, des vic-
times directes. Lorsqu’un 
climat de peur, d’insécurité 
et de violence règne à la 
maison, et même si la vio-
lence n’est pas directement 
dirigée contre eux, les 
enfants souffrent. D’une 
souffrance qui laisse des 
marques. En marge de la 
Journée internationale pour 
l’élimination de la violence 
à l’égard des femmes, 
l’Office cantonal de l’éga-
lité et de la famille (OCEF) 
propose deux projections 
sur la thématique ce jeudi 
24 novembre 2022. 
Réalisé par l’association «A 
la vista», le documentaire 
«L’invisible éléphant» 
espère se constituer 
comme un outil de sensibi-
lisation à l’impact des vio-
lences domestiques sur les 
enfants. Le film sera pro-
jeté à 18 h 15 au cinéma 
Capitole de Sion, en pré-
sence des réalisatrices, et à 
18 h 30 au cinéma Capitol 
de Brigue. 
 
Projection suivie 
d’une table ronde 
A Sion, le film sera suivi 
d’une table ronde avec la 
capitaine de police judi-
ciaire Maria Locher et la 
pédiatre Sharon Ratman, 
toutes deux membres de la 
Commission cantonale de 
lutte contre les violences 
domestiques, ainsi que le 
Sergent-chef genevois 
Romain Paul, chef de la 
branche «Violences domes-
tiques» auprès de l’Acadé-
mie de police de Savatan. 
Le documentaire sera 
ensuite disponible, sur 
demande, auprès de l’OCEF 
par téléphone au 027 606 
21 20 ou à l’adresse ocef-
kagf@admin.vs.ch. NOF

Yannick Barman distingué  
Il y a quelques jours à peine, le trom-
pettiste montheysan Yannick Barman 
sortait son nouvel album «Solaris». Un 
disque qui pousse plus avant la quête 
de nouveaux territoires entamée par le 
musicien d’avant-garde au sortir de sa 
formation au Conservatoire de Lau-
sanne puis à celui de Rueil-Malmaison 
(France), où il obtient un premier prix 
de trompette puis un prix d’excellence 
dans la classe d’Eric Aubier. Au fil de 
son parcours, Yannick Barman a béné-
ficié d’un prix d’encouragement de 
l’Etat du Valais en 2009 ainsi que de 
deux bourses «musiquePro» en 2010 et 2014.  
Sa carrière a pris une ampleur internationale, le trompettiste se 
produisant très régulièrement au-delà des frontières suisses, en 
Thaïlande, à Taiwan, en Russie, en Grande-Bretagne, en Allema-
gne, au Portugal, en Hongrie, en Malaisie, en Chine ou au Viet-
nam. Du classique au jazz, à l’électro et aux formes 
expérimentales, Yannick Barman collabore fréquemment avec 
des artistes locaux tels que Vincent Zanetti, Maxime Gianinetti, 
Franco Mento, Cédric Raccio ou sa sœur Karin Barman. 
Le prix, doté de 5000 francs, sera remis au musicien lors de son 
spectacle «Baïkal», le 9 février 2023 au Théâtre du Crochetan. JEFF

PRIX CULTUREL MONTHEY
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